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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Revalorisation et sécurisation des MJPMI
Question écrite n° 10634

Texte de la question

Mme Marie-France Lorho attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la précarisation
croissante des mandataires judiciaires à la protection des majeurs indépendants (MJPMi), qui accompagnent
aujourd'hui près de 500 000 personnes vulnérables. Plusieurs parlementaires se sont déjà inquiétés de cette
situation, à travers notamment les questions écrites de M. Joël Bruneau (n° 6014, 15 avril 2025), M. Karim
Benbrahim (n° 6334, 29 avril 2025), M. Christophe Marion (n° 9654) et Mme Annick Billon (Sénat, n° 05603, 10
juillet 2025). Tous ont souligné le gel du forfait mensuel des MJPMi à 142,95 euros depuis 2014. S'il avait été
indexé sur l'AAH ou le SMIC, il atteindrait aujourd'hui 178,20 euros par mesure de protection, ce qui représente
une perte de 24,7 % de leur rémunération horaire entre 2016 et 2022. Si le Gouvernement, dans ses réponses
aux questions écrites aux parlementaires, met en avant une hausse budgétaire pour 2025 et divers rapports
(IGAS 2018, CGI 2021), aucune revalorisation effective n'est intervenue. Les MJPMi n'ont par ailleurs pas
bénéficié du « Ségur de la santé », contrairement aux services mandataires, accentuant une iniquité déjà
dénoncée par Mme Katiana Levavasseur (question n° 6165, 18 avril 2023). À ces difficultés financières s'ajoute
l'absence de cadre légal pour la suppléance en cas de maladie, de maternité ou de décès, qui crée une
insécurité juridique et touche particulièrement les femmes, représentant 83 % de la profession. La Fédération
nationale des mandataires judiciaires indépendants (FNMJI) propose à ce titre de modifier l'article 450 du code
civil afin de permettre la désignation d'un suppléant, financé conformément à l'article 419, garantissant la
continuité des mesures. Elle lui demande si le Gouvernement entend procéder sans délai à la revalorisation du
forfait des MJPMi à hauteur de 178,20 euros avec indexation sur l'AAH ou le SMIC et s'il soutiendra la
modification de l'article 450 du code civil pour instaurer un véritable dispositif de suppléance.

Texte de la réponse

Le rôle des mandataires judiciaires à la protection des majeurs (MJPM) est fondamental pour garantir la
protection juridique de nos concitoyens les plus vulnérables – personnes âgées, en situation de handicap,
malades ou en grande précarité – dont les droits doivent être préservés avec rigueur et humanité. Le
Gouvernement est pleinement conscient de l'engagement de ces professionnels et de la nécessité de leur offrir
des conditions d'exercice à la hauteur des responsabilités qui leur incombent. Près de 10 000 professionnels
assurent plus de 530 000 mesures de protection chaque année. S'agissant de la question spécifique de la
rémunération des mandataires exerçant à titre individuel (environ 2 500 professionnels), le Gouvernement est
particulièrement attentif aux attentes exprimées par la profession. Des réflexions sont en cours pour mieux
évaluer la charge de travail liée aux mesures de protection, ainsi que le modèle économique des mandataires
individuels comme des services de mandataires. En effet, toute évolution de la tarification devra s'inscrire dans
une approche globale, équilibrée et soutenable, conciliant reconnaissance du travail accompli et viabilité du
dispositif à moyen terme, au regard des projections sur le nombre de personnes à protéger dans les années à
venir, dans un contexte budgétaire contraint. Enfin, s'agissant de la question du remplacement en cas
d'indisponibilité temporaire de ces mandataires, la mesure de protection étant une charge personnelle (article
452 du code civil), la personne en charge de la mesure ne peut pas, en cas d'indisponibilité, faire intervenir un
tiers à sa place pour protéger les intérêts de l'adulte vulnérable. Dans ce cas, le juge doit être saisi pour pouvoir
procéder au changement de protecteur et ainsi éviter toute rupture de prise en charge. Pour faire suite à la
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recommandation du rapport de la mission interministérielle sur l'évolution de la protection juridique des
personnes, remis à la garde des Sceaux en 2018 (proposition n° 81), le Gouvernement a déposé, dans le cadre
des travaux parlementaires sur la loi n° 2024-317 du 8 avril 2024, portant mesures pour bâtir la société du bien
vieillir et de l'autonomie, un amendement permettant aux mandataires judiciaires à la protection des majeurs, en
cas d'indisponibilité temporaire, de se faire substituer par un autre mandataire, à condition d'en avertir le juge.
Le Parlement n'a pas adopté cette mesure, qui a été intégrée dans une nouvelle proposition de loi visant à
moderniser et à simplifier la protection juridique des majeurs, déposée à l'Assemblée nationale le
14 octobre 2025, que le ministère de la Justice soutient vivement.
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